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SVS/18-777-195 du 07/05/2018   
 

CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
Destinataires : Tous les établissements publics du second degré  
 
Dossier suivi par : Mme BERTRAND - Tel : 04 42 91 75 71 - Fax : 04 42 91 70 02 

 
 

Aix en Provence, le 2 mai 2018 
 
 
Vu le Code de l’Education, en ses articles R.511-44, R 511-45, D 511-46, D 511-47, D 511-48 
 
Vu la circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 art. 3.1.4 instituant le conseil de discipline 
départemental 

 
A R R E T E 

 
 
Article premier : Le conseil de discipline départemental des Bouches-du-Rhône pour l’année scolaire 
2017-2018 est composé comme suit : 
 
 

Direction académique : 
 
- Titulaire 

M. Dominique BECK, IA-DASEN des Bouches-du-Rhône 
- Suppléant 
M. Jacques FLODROPS, IA-DASEN adjoint des Bouches-du-Rhône 

 
Représentants des personnels de direction : 
- Titulaires 

M. Cyril LE NORMAND, Proviseur du Lycée Saint-Exupéry - Marseille 
Mme Elisabeth PORTIGLIATTI, Proviseure du Lycée Fourcade - Gardanne 
- Suppléants 

M. Charles MONGRAND, Proviseur du Lycée Saint-Charles - Marseille 
M. Jean-François VERAN, Principal du Collège Darius Milhaud - Marseille 
 

Représentants des personnels d’enseignement : 
 
- Titulaire 

Mme Françoise LANFRANCHI, Collège Jean-Claude Izzo - Marseille 
- Suppléants 
M. Olivier LUCIANI, Lycée Saint-Charles - Marseille 

M. Julien WEISZ, Collège Jules Massenet - Marseille 
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CPE :  
 

- Titulaire 
Mme Françoise FABREGUETTES, Lycée Paul Cézanne - Aix en Provence 
- Suppléant 

M. Stéphane BOURNAUD, Collège Clair Soleil - Marseille 
 
Représentants des personnels ATSS : 

 
- Titulaire 
Mme Nathalie ASSANDRI, Collège Henri Bosco - Vitrolles 

 
 Représentants des parents d’élèves : 
 

- Titulaire 
Mme Isabelle FERRY (PEEP), Lycée M. M. Fourcade - Gardanne  
- Suppléant 

Mme Sylvie LEBRETON (PEEP), Collège Jean de la Fontaine - Gémenos 
 
 Représentants des élèves : 

 
 - Titulaires 
Rémy MARLHIOUD, Lycée Jean Perrin - Marseille 

Emma OLLIVIER, Lycée Cézanne - Aix en Provence 
- Suppléants 
Enzo BENEDETTI, Lycée Diderot - Marseille 

Hugo LAVIOLETTE, Lycée Maurice Genevoix - Marignane 
 
 
 
Article 2 : M. le Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 

 
 
 
Signataire : Bernard BEIGNIER, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des Universités 
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